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REVENUS - SALAIRES

Lieu de résidence et discrimination 
salariale : le cas des jeunes habitant  
dans une zone urbaine sensible
Thomas Couppié, Jean-François Giret et Stéphanie Moullet*

Le but de cet article est l’étude des écarts de rémunération entre les jeunes habitant dans 

ZUS mais qui vivent dans des unités urbaines comprenant des ZUS

Génération 98

-
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lement le recrutement des jeunes issus de ZUS 

1  2  3   
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-

les écarts de rémunération entre jeunes résidant 

dans une ZUS à leur entrée sur le marché du 

mais qui résident dans des unités urbaines com-
prenant des ZUS

-

-

-

nies par la loi sur la base de l’écart de leur situation sociale à la 

situation de l’agglomération d’appartenance.

2. Le chômage touche inégalement les jeunes hommes et les 

jeunes femmes : 45 % des premiers sont à la recherche d’un 

emploi et 38 % des jeunes femmes contre respectivement 22 % 

et 23 % hors ZUS de leurs agglomérations urbaines. 

3. En 2001-2002, 95,5 % des élèves de collèges des ZUS sont 

en ZEP. Seuls 5 % des ZUS ayant un collège ne scolarisent pas 

tous leurs élèves en ZEP.

4. Cf. http ://www.passeport-telecoms.com/.
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(1973), une abondante littérature économétri-
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Inégalités de dotations et/ou 
inégalités de traitement :  

ZUS sur le marché du travail

L -

-

-

-

-

-

-

-

Vivre loin des emplois potentiels  
a des conséquences négatives  
sur le marché du travail    

-

spatial mismatch

-

L’éloignement réduirait l’intensité de recher-

-

rait également des coûts directs de recherche 

-

ces zones résidentielles, une concurrence accrue 

-

-

5. C’est-à-dire, une absence ou une faiblesse de réseaux 

sociaux.

6. Pour une application sur données françaises, voir notamment 

(Meng et Meurs, 2001) sur les écarts salariaux entre hommes et 

femmes.



 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 433–434, 20104

-

-

-

-

-

La ségrégation socio-spatiale vue comme 
un processus inégalitaire d’accumulation 
de capital humain

-

gation urbaine sont des éléments déterminants 

-

-

-

-

-

Un système informationnel sur le marché 
du travail moins adapté pour les jeunes 
résidant dans les quartiers socialement 
défavorisés

-

-

-

-

le montrent en France Silberman et Fournier 

-

-

-

-

-

Des pratiques discriminatoires  
sur le marché du travail liées  
à la stigmatisation du quartier

-

-

-

-

-
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Une méthode de décomposition 
de l’écart de salaire prenant en 
compte les barrières d’accès aux 

S
-

indirecte
-

in 
fine

jeunes issus de ZUS ont des rémunérations 

-

-

-

-

-

-
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L’idée de base est d’utiliser la structure de l’em-

-
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 et  

j catégories d’em-

l
j = 1,…J

l’écart de salaire entre les ZUS et les HZUS 

-

-

-

-

-

-

 -

-

-

 -

 -

Tableau 1
Les contributions à l’explication de l’écart des salaires moyens

Contribution à l’explication de l’écart des salaires moyens
 

…

Écart de gain lié aux différences internes à chaque catégorie d’emploi

  

(1) … des différences de caractéristiques individuelles dans les emplois que l’on considère ;

  

(2) … des différences de rétributions salariales (ou de « valorisation ») des caractéristiques des deux 
populations de jeunes, à l’avantage de celle qui réside en dehors des ZUS ;

  

(3) … des différences de rétributions salariales (ou de « valorisation ») des caractéristiques des deux 
populations de jeunes, au désavantage des jeunes issus de ZUS ;

Écart de gain lié au fait que les individus des deux populations n’ont pas les mêmes emplois

  

(4) … de la différence dans la structure des emplois entre les deux populations résultant unique-
ment du fait que les deux groupes de jeunes ont des caractéristiques individuelles différentes ;

  

(5) … du traitement différent des jeunes de ZUS de ceux non issus d’une ZUS dans l’accès aux six 
catégories d’emploi retenues.

Source : auteurs
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-

dence, proxy

Des données portant sur les 
sortants du système éducatif  
en 1998

L es données utilisées sont issues de la 

Génération 98, -

le géocodage de l’adresse du domicile des jeu-

urbaine sensible (ZUS), un domicile situé 

hors d’une ZUS mais dans une agglomération 

contenant une ZUS et un domicile situé dans 

une zone rurale ou une agglomération urbaine 

-

unités urbaines ne contenant aucune ZUS sont 

Encadré

L’ENQUÊTE GÉNÉRATION 98

-

cations (Céreq) organise régulièrement des enquêtes 

chargées d’observer les conditions d’insertion profes-

sionnelle des jeunes quittant le système éducatif. Dans 

ce cadre, il a interrogé au printemps 2001 55 000 des 

de formation initiale pour entrer sur le marché du tra-

vail. Cette enquête, baptisée Génération 98, a permis 

de rassembler :

des données individuelles longitudinales sur les  -
parcours professionnels décrivant les épisodes d’em-
ploi, de chômage, de formation, etc. rencontrés (trois 
années reconstituées) ;

des informations concernant les caractéristiques  -
socio-démographiques des jeunes (niveau de diplôme, 
catégorie sociale et pays de naissance de leurs parents 
(et leur nationalité), modes d’habitat, etc.) ;

des informations à caractère subjectif sur le par- -
cours professionnel (éléments de satisfaction profes-
sionnelle, perspectives d’avenir, sentiment de discri-
mination, etc.).

Au printemps 2006, le Céreq et la Délégation inter- -
ministérielle à la ville (DIV) ont noué un partenariat qui a 
permis de géocoder l’adresse du domicile des jeunes 
au moment où ils achevaient leurs études. Trois caté-

situé dans une zone urbaine sensible (ZUS), un domi-
cile situé hors d’une ZUS mais dans une aggloméra-
tion urbaine contenant une ZUS et un domicile situé 
dans une zone rurale ou une agglomération urbaine 
dépourvue de ZUS. Cette étude s’appuie sur l’exploi-

Génération 98 enrichie 
de ces informations.

Les résultats de l’opération de géocodage

On estime à 6,9 % la part des jeunes de la  - Génération 

98 qui résidaient dans une zone urbaine sensible au 

taux est inférieur à ce que l’on pouvait attendre ; bien 
qu’on ne dispose pas d’éléments strictement compara-
bles, rappelons que les ZUS accueillaient alors environ 
8 % de la population métropolitaine et que cette popu-
lation est relativement jeune (Observatoire National des 
Zones Urbaines Sensibles, 2004). L’enquête Emploi de 
l’Insee estime, pour sa part, que 8,6 % des jeunes de 
la cohorte de sortants 1998 résident en 2004 en ZUS 
(calcul des auteurs). Une opération de géocodage 
d’un échantillon d’adresses de non-répondants mon-
tre que cette sous-estimation des jeunes qui résidaient 

pour partie par le fait que les jeunes résidant à la  -

contenant des ZUS répondent moins bien à l’enquête 

(51 % des répondants, 59 % des non-répondants) que 
les jeunes résidant dans des unités urbaines dépour-
vues de ZUS ou en milieu rural ;

pour partie par le fait que, au sein des grandes uni- -
tés urbaines contenant des ZUS, les jeunes qui rési-
daient en ZUS participent un peu moins à l’enquête 
que les autres puisqu’ils représentent 11,5 % des 
répondants de ces unités urbaines et 13,1 % des non-
répondants. Cependant, une comparaison des carac-
téristiques socio-démographiques recueillies dans les 

des jeunes qui résidaient en ZUS sont conservées 
d’une enquête à l’autre. À titre d’exemple, dans l’en-
quête Génération 98, un jeune qui résidait en ZUS à la 

de chances (mesurées par des rapports de cotes ou 
odds-ratio) de sortir sans diplôme ou avec un CAP-
BEP qu’un jeune résidant hors d’une ZUS (2,3 et 
1,3 fois plus de chances dans l’enquête Emploi 2004). 
À l’inverse, un jeune qui résidait en ZUS a deux fois 
moins de chances de sortir avec un diplôme de l’en-
seignement supérieur dans l’enquête Génération 98 
comme dans l’enquête Emploi 2004.
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-

dans une unité urbaine contenant des ZUS - et 

autres jeunes urbains au sens retenu dans cet 

article, c’est-à-dire résidant dans des unités 

-

-

-

-

7 -

-

7. Cet indicateur est calculé au niveau du quartier de résidence 

population de 1999.

Tableau 2

études en 1998
En %

Jeunes issus de ZUS Jeunes non issus de ZUS

Homme 52,1 51,2

Niveau de formation initiale
Sans diplôme
CAP BEP
Bac
Bac + 2
Bac + 3
Bac + 4 et plus

26,7
23,8
18,6
13,6
4,9

12,4

11,5
16,1
17,0
19,3
7,6

28,5

Spécialité industrielle de formation 
Mère née en France ou de nationalité française
Père né en France ou de nationalité française

33,2
58,1
55,1

27,7
84,7
83,1

CS du père à la fin des études
Artisan, commerçant
Cadre
Technicien et employé
Ouvrier 
Inactif, chômeur

8,0
9,5

31,1
35,8
15,1

11,1
25,2
34,7
17,9
11,0

Travail à temps plein 
Premier emploi dans le secteur public

Nombre de cadres et professions intermédiaires /  
Nombre d’employés et d’ouvriers dans le quartier

74,4
17,4
21,6

0,31

77,9
21,0
23,3

0,91

celle du premier emploi (en km) 38,5 64,0

Lecture : 26,7 % des jeunes issus d’une ZUS n’ont aucun diplôme, contre 11,5 % pour les jeunes résidant hors d’une ZUS.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS (première colonne) ou dans une unité urbaine contenant une ZUS 

(deuxième colonne) ayant eu au moins un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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considéré comme un proxy

-

-

-

-

-

8    9

-

(ZUS, hors ZUS), les jeunes sont inégalement 

-

-

-

-

8. Cette dimension endogène a d’ailleurs été suggérée dans 

différents travaux en France (Arrighi, Gasquet et Roux, 2008, 

Couppié et Gasquet, 2009, Pan Ké Shon, 2009).

9. Des parents qui habitaient en ZUS ont pu par exemple démé-

nager pour faciliter le parcours scolaire et les projets profession-

nels de leurs enfants. Nous renvoyons à Åslund, Östh et Zenou 

(2006) ou à Raphael (1998) pour une discussion plus approfondie 

sur ces questions d’endogénéité.

Tableau 3

études et selon la catégorie d’emploi

Salaire mensuel net moyen 
(en euros de l’année 1998) 
des jeunes qui, à leur sortie 

du système éducatif…
Rapport de 

salaire (1) / (2)
(en %)

Différence de 
salaire
(en %)

Part des jeunes 
résidant en ZUS

(en %)… résident 
en ZUS

(1)

… résident 
hors d’une ZUS

(2)

851 875 97,3 2,8 27,6

895 911 98,2 1,8 13,7

696 701 99,3 0,7 20,5

826 893 92,5 8,1 12,5

Professions intermédiaires 982 1 040 94,4 5,9 20,5

Cadres 1 443 1 517 95,1 5,1 5,3

Ensemble 881 996 88,5 13,0 11,1

Effectifs dans l’échantillon 2 525 20 492

Lecture : lors de leur première embauche, le salaire mensuel moyen des jeunes résidant en ZUS à la sortie du système éducatif et ayant 

accédé à un emploi d’ouvrier non qualifié est de 851  alors que, pour ce type d’emploi, celui des jeunes urbains ne vivant pas dans des 

ZUS est de 875 , soit une différence de 2,8 %. 27,6 % des jeunes ouvriers non qualifiés ont résidé dans une ZUS.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS (première colonne) ou dans une unité urbaine contenant une ZUS 

(deuxième colonne) ayant eu au moins un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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-

à l’embauche au cours de leur recherche d’em-

Génération 98, sur le 

de ZUS contre 13 % des jeunes issus d’autres 

-

certain nombre de cas à la localisation de leur 

-

-

et al.

entre les jeunes issus de ZUS et les autres jeu-

-

-

-

Tableau 4
Structure des premiers emplois occupés pour les jeunes de ZUS et hors ZUS

En %

Structure observée 
pour les jeunes 
issus de ZUS

Structure observée 
pour les jeunes 

non issus de ZUS

Structure prédite 
pour les jeunes issus de ZUS à partir 

jeunes non issus de ZUS

25,2
(0,9)

14,2
(0,2)

24,4
(0,6)

13,5
(0,7)

9,5
(0,2)

13,4
(0,5)

19,8 
(0,8)

15,5 
(0,3)

21,5
(0,6)

12,2
(0,6)

13,2
(0,2)

12,4
(0,4)

Professions intermédiaires 21,4
(0,8)

27,4
(0,3)

20,2
(0,5)

Cadres 7,8 
(0,5)

20,0
(0,3)

8,1
(0,4)

100,0 100,0 100,0

Lecture : lors de leur première embauche, 25,2 % des jeunes résidant en ZUS à la fin de leurs études sont des ouvriers non qualifiés, ils 

seraient 24,4 % dans cette catégorie d’emploi s’ils y étaient affectés selon les mêmes modalités que les jeunes habitant hors d’une ZUS. 

Seulement 14,2 % des jeunes résidant hors d’une ZUS occupent un emploi de cette catégorie.

Les écarts-types figurent entre parenthèses. Pour ce tableau, il s’agit des écarts-types empiriques calculés à partir d’une méthode de 

bootstrap. Le bootstrap consiste à simuler un grand nombre de fois l’échantillon (1000 fois ici) à partir d’un tirage avec remise depuis 

l’échantillon original.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS (première colonne) ou dans une unité urbaine contenant une ZUS 

(deuxième colonne) ayant eu au moins un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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L’évaluation des composantes 
des écarts salariaux

L -

logit multinomial

-

-

-

Tableau 5
L’accès aux différentes catégories d’emploi pour les jeunes résidant en ZUS
Régression logistique multinomiale – 

Ouvriers 
non 

Ouvriers 
Employés 

non 
Employés 

Profession 
intermé-

diaire
Cadres

Constante - - 1,492***
(0,240)

0,464**
(0,190)

- 0,789***
(0,241)

- 1,817***
(0,259)

- 5,846***
(0,799)

Femme

Homme -
Réf.

0,568***
(0,193)

Réf.

- 1,636***
(0,151)

Réf.

- 1,303***
(0,176)

Réf.

- 0,748***
(0,162)

Réf.

- 0,161***
(0,242)

Diplôme
Sans diplôme

CAP-BEP

Baccalauréat

Baccalauréat + 2 (BTS/DUT)

Baccalauréat + 3

Baccalauréat + 4 et plus

-

-

-

-

-

 

Réf.

0,517***
(0,157)

0,024
(0,212)

0,266
(0,325)

- 0,112
(0,819)

- 1,290
(1,059)

Réf.

0,252
(0,162)

0,284
(0,184)

0,169
(0,293)

0,753
(0,480)

0,428
(0,432)

 

Réf.

0,394*
(0,227)

1,261***
(0,222)

2,159***
(0,283)

1,726***
(0,511)

2,501***
(0,405)

Réf.

0,666**
(0,250)

1,902***
(0,234)

3,714***
(0,273)

3,752***
(0,452)

3,842***
(0,391)

 

Réf.

- 0,267
(1,230)

1,587*
(0,876)

3,951***
(0,789)

5,722***
(0,863)

7,483***
(0,796)

Autres spécialités

Spécialité industrielle
- Réf.

0,511***
(0,159)

Réf.

- 0,875***
(0,162)

Réf.

- 1,144***
(0,212)

Réf.

- 0,836***
(0,180)

Réf.

0,123
(0,310)

Profession du père
Père ouvrier, employé, autres

Père artisan, commerçant

Père profession intermédiaire

Père cadre

-

-

-

Réf.

- 0,1066
(0,283)

- 0,1474
(0,160)
0,1064
(0,348)

Réf.

0,627**
(0,253)
0,207
(0,149)
0,166
(0,328)

Réf.

- 0,0201
(0,327)
0,0635
(0,175)
0,0406
(0,344)

Réf.

0,657**
(0,275)
0,181
(0,166)
0,661**
(0,298)

Réf.

0,762*
(0,429)
0,447
(0,289)
1,115***
(0,382)

Lieu de naissance des parents
Les deux parents nés en France ou de 

nationalité française

Un des 2 parents ou les 2 nés hors de 
France

-
Réf.

- 0,1557
(0,146)

Réf.

- 0,1760
(0,140)

Réf.

- 0,1056
(0,165)

Réf.

0,0045
(0,156)

Réf.

0,2297
(0,264)

Ratio (Cadres + Professions intermé-
diaires) / (Employés + Ouvriers)

- 0,0005
(0,003)

0,0048
(0,003)

0,0051
(0,003)

0,008***
(0,003)

0,014***
(0,004)

Résider hors Île-de-France à la fin des 

études

Résider en Île-de-France à la fin des 
études

-
Réf.

0,1509
(0,179)

Réf.

0,3099*
(0,168)

Réf.

0,5632***
(0,190)

Réf.

0,683***
(0,178)

Réf.

0,481*
(0,282)

Log-Vraisemblance 
Nombre d’observations 
Statistique LR 
P-Value 
Pseudo R2

- 3 282,6
2 525
2 143
0,000
0,246

Lecture : régression logistique multinomiale. Les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*). La 

modalité d’accès à l’emploi de référence est celle qui consiste à devenir ouvrier non qualifié. Les caractéristiques individuelles de réfé-

rence sont les suivantes : femme sans diplôme, ayant suivi une formation générale ou tertiaire, de père ouvrier ou employé, ayant les 

deux parents nés en France ou de nationalité française, résidant hors d’Île-de-France à la fin des études.

Relativement aux caractéristiques de ceux qui deviennent ouvriers non qualifiés, les jeunes résidant en ZUS qui deviennent employés quali-

fiés sont moins souvent des hommes, le coefficient associé à cette variable étant statistiquement significativement positif, au seuil de 1 %.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS, ayant eu au moins un emploi au cours de leurs trois premières 

années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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Pour les jeunes issus de ZUS, pas ou peu 

différentes catégories d’emplois

-

-

-

-

Tableau 6
L’accès aux différentes catégories d’emploi pour les jeunes résidant hors d’une ZUS
Régression logistique multinomiale – 

Ouvriers 
non 

Ouvriers 
Employés 

non 
Employés 

Professions 
intermé-
diaires

Cadres

Constante - - 1,563***
(0,111)

0,611***
(0,089)

- 0,971***
(0,118)

- 1,177***
(0,111)

- 5,109***

(0,369)

Femme

Homme -
Réf.

0,475***
(0,090)

Réf.

- 1,591***
(0,067)

Réf.

- 1,421***
(0,071)

Réf.

- 0,946***
(0,066)

Réf.

- 0,369***
(0,077)

Diplôme
Sans diplôme

CAP-BEP

Baccalauréat

Baccalauréat + 2 (BTS/DUT)

Baccalauréat + 3

Baccalauréat + 4 et plus

-

-

-

-

-

 
Réf.

0,556***
(0,076)
0,327***
(0,087)
0,148
(0,116)
0,497**
(0,240)
0,331*
(0,197)

Réf.

0,216***
(0,078)
0,263***
(0,082)
0,231**
(0,102)
0,849***
(0,173)
0,678***
(0,151)

 
Réf.

0,981***
(0,113)

1,561****
(0,111)
2,336***
(0,120)
2,425***
(0,186)
2,987***
(0,159)

Réf.

0,209***
(0,116)
1,645***
(0,103)
3,428***
(0,108)
3,575***
(0,173)
3,926***
(0,149)

 
Réf.

0,291
(0,468)
1,922***
(0,388)
3,735***
(0,371)
6,093***
(0,390)
7,952***
(0,376)

Autres spécialités

Spécialité industrielle -
Réf.

0,416***
(0,070)

Réf.

- 1,178***
(0,070)

Réf.

- 1,490***
(0,083)

Réf.

- 0,941***
(0,067)

Réf.

- 0,339***
(0,088)

Profession du père
Père ouvrier, employé, autres

Père artisan, commerçant

Père profession intermédiaire

Père cadre

-

-

-

Réf.

0,284***
(0,103)
0,0306
(0,068)
0,1353
(0,108)

Réf.

0,358***
(0,100)
0,239***
(0,066)
0,469***
(0,098)

Réf.

0,390***
(0,109)
0,333***
(0,072)
0,606***
(0,100)

Réf.

0,472***
(0,099)

0,2188***
(0,067)

0,6413***
(0,092)

Réf.

0,439***
(0,124)
0,095
(0,091)
0,938***
(0,107)

Lieu de naissance des parents
Les deux parents nés en France ou de 

nationalité française

Un des 2 parents ou les 2 nés hors de 
France

-
Réf.

- 0,130*
(0,070)

Réf.

0,0656
(0,067)

Réf.

- 0,185**
(0,076)

Réf.

- 0,150**
(0,067)

Réf.

- 0,195**
(0,093)

Ratio (Cadres + Professions intermé-
diaires) / (Employés + Ouvriers)

- 0,0021***
(0,001)

0,0037***
(0,001)

0,004***
(0,001)

0,0047****
(0,001)

0,0076***
(0,001) 

études

études
-

Réf.

0,169***
(0,078)

Réf.

0,387***
(0,073)

Réf.

0,612***
(0,078)

Réf.

0,535***
(0,073)

Réf.

0,614***
(0,087)

Log-Vraisemblance
Nombre d’observations
Statistique LR
P-Value

Pseudo R2

- 25 449
20 492
20 227
0,000
0,284

Lecture : régression logistique multinomiale. Les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*). La 

modalité d’accès à l’emploi de référence est celle qui consiste à devenir ouvrier non qualifié. Les caractéristiques individuelles de réfé-

rence sont les suivantes : femme sans diplôme, ayant suivi une formation générale ou tertiaire, de père ouvrier ou employé, ayant les 

deux parents nés en France ou de nationalité française, résidant hors d’Île-de-France à la fin des études.

Relativement aux caractéristiques de ceux qui deviennent ouvriers non qualifiés, les jeunes résidant hors ZUS qui deviennent employés quali-

fiés sont moins souvent des hommes, le coefficient associé à cette variable étant statistiquement significativement négatif, au seuil de 1 %.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant hors d’une ZUS mais dans une unité urbaine contenant une ZUS, ayant eu 

au moins un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

a priori
-

-

-

-

10    11

Des écarts de salaire entre les deux 
populations davantage liés à des 
différences de capacité d’accès aux 
différentes catégories d’emploi qu’à des 
différences de rémunération dans chaque 
catégorie

-

-

12

-

13

-

10. Il faut lire cet effet par rapport à l’emploi de référence qu’est 

de chances de se trouver dans ce type d’emploi.

-

cation, origine sociale, …) jouaient de la même manière pour les 

deux populations.

12. Rappelons qu’une des limites de la décomposition est de ne 

pas tenir compte d’un effet de sélection éventuel dans l’accès à 

l’emploi qui peut s’expliquer notamment par des caractéristiques 

prise en compte de ce type de biais n’affectait pas globalement 

les composantes expliquées et non expliquées de l’écart de 

salaire à partir de décompositions intégrant un terme de sélec-

Oaxaca, 1998), mais ne tenant plus compte de l’affectation à dif-

férents types d’emploi. 

13. Les deux équations de salaires où les catégories d’emploi 

Par la suite, pour la décomposition de l’écart salarial, une équa-

tion de salaire par catégorie d’emploi et par groupe de jeunes 

est estimée.
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-
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-

-

-

-

-

mais peu au rendement de 

Tableau 7
La décomposition de l’écart de salaire moyen entre les jeunes résidant en ZUS et les autres, à 
l’embauche du premier emploi

Écarts des gains 

Écart estimé de salaires mensuels en log et en % 0,123*** (soit 13,04 %)
(0,008)

Écart de salaires lié aux différences internes à chaque catégorie d’emploi (en log)

Écart (« intra-catégorie ») 0,037***
(0,008)

(1) expliqué par les différences de caractéristiques 0,032***
(0,005)

(2) avantage des « hors ZUS » non expliqué par les différen-
ces de caractéristiques

0,001
(0,001)

(3) désavantage des « ZUS » non expliqué par les différences 
de caractéristiques

0,004
(0,005)

Écart de salaires lié au fait que les individus des deux populations n’ont pas les mêmes emplois 
(en log)

Écart (« inter-catégorie ») 0,086***
(0,004)

(4) expliqué par les différences de caractéristiques 0,090*** 
(0,003)

(5) non expliqué par les différences de caractéristiques - 0,004
(0,003)

Total expliqué par les différences de caractéristiques 
((1) + (4))

0,122***
(0,006)

Total non expliqué par les différences de caractéristiques 
((2) + (3) + (5))

0,001
(0,007)

Lecture : l’écart de salaire au premier emploi entre les jeunes habitant dans des ZUS au moment de leur sortie du système éducatif et 

des jeunes ne résidant pas dans des ZUS mais habitant dans des unités urbaines comprenant des ZUS est de 0,123 en logarithme, soit 

13,04 % en faveur de ces derniers (ce pourcentage étant calculé en écrivant (exponentielle (0,1226))-1).

Cet écart provient pour plus des deux tiers des différences dans l’affectation des emplois (écart inter-catégorie) et pour un peu moins 

d’un tiers de différences de rémunération au sein de chaque emploi (écart intra-catégorie).

Les écarts types figurent entre parenthèses. Il s’agit des écarts-types empiriques calculés à partir d’une méthode de bootstrap. Le boots-

trap consiste à simuler un grand nombre de fois l’échantillon (1000 fois ici) à partir d’un tirage avec remise depuis l’échantillon original.

Les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*).Les écarts-types figurent entre parenthèses.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS ou dans une unité urbaine contenant une ZUS, ayant eu au moins 

un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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ces caractéristiques déterminé par le fonction-
nement du marché du travail

sources de discrimination à l’encontre des jeu-

-

tes) dans leur cursus scolaire et leur orientation 

-

-

-

nées mobilisées ici, se cristallisent alors dans 

-

-

-

-

inter-catégorie de l’écart salarial (70 %) est 

-

-

Les effets qui ne relèvent pas de 
différences de caractéristiques  

-

-

-

-

     

Une méthode de décomposition pour 
chaque catégorie d’emploi

-

catégorie, les écarts de rémunération entre jeu-

-

-

-

-

attribuer à de la discrimination ou à d’autres 

14. Précisons que ce résultat est en partie dépendant de la 

nomenclature et de la hiérarchie des catégories d’emploi rete-

-

tage de l’écart salarial inter / intra encore plus favorable à la com-

posante inter-catégorie.

15. Outre l’hypothèse d’une discrimination, d’autres types d’ex-

plications auraient pu être données comme par exemple l’exis-

tence de différents recours aux modes de recherche d’emploi 

ou la présence de salaires de réserves moins élevés parce que 

les jeunes issus de ZUS anticipent une discrimination sur le mar-

leur permettent pas de supporter une durée de recherche trop 

élevée.
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

* 

*     *

-

nelle des jeunes, cet article a étudié les écarts de 

rémunération entre jeunes issus de ZUS et jeu-

jeunes issus de ZUS et jeunes non issus de ZUS 

-

-

Tableau 8
Décomposition d’Oaxaca - Ransom des écarts de salaire à l’embauche du premier emploi, selon 
la catégorie d’emploi

Écart salarial 
(en log)

Décomposition de l’écart salarial

Effectif 
ZUS

Effectif 
hors ZUS

Écart expliqué par 
les différences de 
caractéristiques 

individuelles

Écart 
non expliqué

0,027* 

(0,015)
0,029***

(0,009)
- 0,002
(0,011)

637 2 902

0,018
(0,019)

0,009
(0,009)

0,009
(0,017)

342 1 953

0,008
(0,018)

0,009
(0,011)

- 0,008
(0,014)

502 3 192

0,077***

(0,020)
0,036***

(0,013)
0,041**

(0,017)
307 2 718

Professions intermédiaires 0,058***

(0,018)
0,044***

(0,010)
0,0137
(0,013)

540 5 613

Cadres 0,050**

(0,024)
0,020
(0,016)

0,030
(0,021)

197 4 114

Lecture : la première colonne présente pour chaque catégorie d’emploi, la différence d’écart salarial estimé (en logarithme) entre les 

jeunes urbains ne résidant pas dans une ZUS et les jeunes résidant dans une ZUS. Cet écart salarial, qui est de 0,027 en logarithme 

pour les ouvriers non qualifiés à l’avantage des jeunes ne résidant pas dans une ZUS, peut se décomposer en deux effets, un effet lié 

aux différences de caractéristiques individuelles (colonne 2), qui explique pour les ouvriers non qualifiés la totalité de l’écart salarial et 

un effet lié aux différences de traitement de ces caractéristiques (écart non expliqué, colonne 3), très faibles et non significatif pour les 

ouvriers non qualifiés.

Les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*).Les écarts-types figurent entre parenthèses.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS ou dans une unité urbaine contenant une ZUS, ayant eu au moins 

un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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-

tion salariale associée à la localisation résiden-

-

-

des centrées notamment sur l’étude des condi-

tions de recrutement et de rémunération dans les 

-
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ANNEXE 1 ___________________________________________________________________________________

Le principe général des décompositions des écarts 
de salaire d’Oaxaca et de Blinder

L’objectif des décompositions de l’écart de salaire exis-
tant entre deux groupes d’individus est de distinguer dans 
cet écart ce qui tient à des différences de caractéristiques 
entre les deux groupes (par exemple le salaire est plus 

-
vient d’une différence de valorisation de ces caractéristi-
ques (par exemple, s’il y a discrimination salariale à l’en-

moins valorisée pour ce groupe que la « normale »).

L’exercice standard de décomposition repose sur l’esti-
mation d’équations de salaire de la forme suivante :

où :

LnW
i
 est le logarithme du salaire individuel mensuel ; x

i
 

est un ensemble de caractéristiques relatives à l’individu 
i et u

i
 est le terme d’erreur.

L’indice l correspond aux groupes d’appartenance des 
individus (hommes et femmes ou nationaux et étrangers 
dans les nombreux travaux sur les discriminations sala-

leurs études (« ZUS ») et ceux résidant hors d’une ZUS à 
cette date (« hors ZUS » ou HZUS). Les deux équations 
de salaire s’écrivent comme suit :

La décomposition d’Oaxaca (1973) ou celle proposée 
par Blinder la même année s’obtient à partir de la sous-
traction des salaires estimés séparément pour ces deux 
groupes d’individus, à savoir :

ou encore

Le premier terme représente la part du différentiel total 
de salaire moyen attribuable aux différences de carac-
téristiques moyennes entre les deux groupes « ZUS » et 
« Hors ZUS », le second terme correspond à la diffé-
rence de valorisation de ces caractéristiques (estimée 
aux caractéristiques moyennes de la sous-population 
en « ZUS »). Ce dernier terme s’annule quand les valori-
sations (les rendements des caractéristiques) sont iden-
tiques entre les deux sous-populations.

Une norme de référence constituée par l’ensemble 
de la population étudiée

de la démarche de décomposition consiste dans le choix 

de la norme par laquelle valoriser l’écart des caractéristi-

ques. Dans la formulation ci-dessus, ce sont les rende-

ments des jeunes « hors ZUS » qui sont utilisés comme 

norme. Idéalement, il nous faudrait disposer d’une 

structure des salaires qui s’établirait en l’absence de 

de chaque caractéristique. À défaut, nous suivons ici la 

proposition de Oaxaca et Ransom (1994) qui considère 

que la structure des salaires estimée pour l’ensemble de 

la population étudiée peut s’interpréter comme la norme 

non discriminante. Il s’agit donc de prendre pour réfé-

échantillon total regroupant les individus résidant dans 

une ZUS et ceux en dehors.

 de 

salaire estimée pour l’ensemble des jeunes quel que soit 

leur lieu de résidence et il constitue la norme non discrimi-

nante de valorisation des caractéristiques des individus. 

C’est en écart à ces valeurs qu’apparaîtront les valorisa-

tions différentielles des caractéristiques des individus.

En tenant compte de : 

L’écart salarial moyen précédemment écrit devient :

On a :

Le premier terme de cette dernière formulation cor-

respond aux différences de caractéristiques, évaluées 

« normalement ». Le second correspond à l’écart de 

valorisation des caractéristiques, pour le groupe d’in-

dividus résidant hors d’une ZUS. Le troisième terme 

correspond à ce même écart, mais pour le groupe des 

individus résidant en ZUS. Ce dernier est susceptible de 

traduire la discrimination salariale à l’encontre des habi-

tants des ZUS, au motif de leur lieu de résidence.

Introduire les différences d’allocation dans l’emploi

La précédente décomposition peut être établie pour 

une catégorie d’emploi donnée ou pour l’ensemble des 

emplois mais en introduisant, parmi les variables expli-

catives des équations de salaire, les caractéristiques de 

ces emplois. Cependant, elle ne tient pas compte du 

fait que des barrières à l’entrée de certaines catégories 

d’emploi peuvent exister, notamment au détriment des 

jeunes résidant en ZUS comparativement aux autres 

jeunes urbains.

DE LA DÉCOMPOSITION D’OAXACA-BLINDER-RANSOM À CELLE DE BROWN,  
MOON ET ZOLOTH
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Les salaires obtenus en moyenne par les jeunes résidant 
en ZUS, tout comme ceux hors d’une ZUS, dépendent 
des catégories des emplois qu’ils occupent ainsi que des 
probabilités d’accès à ces différentes catégories. On a :

 

avec

 

 

avec

 

 et représentent respectivement les pour-

centages de jeunes de ZUS et hors de ZUS dans la caté-
gorie d’emploi j. L’indice j est ici relatif aux catégories 

cadres (il pourrait s’agir aussi des diverses unités de pro-
duction de l’économie, branches ou entreprises, etc.).

Le différentiel de salaire moyen dépend des allocations 
dans les catégories d’emploi, de sorte que l’on a :

Il se transforme ainsi :

La répartition des individus entre les différentes caté-
gories d’emploi peut résulter de discriminations

La catégorie d’emploi occupé différencie donc les popu-
lations sur le marché du travail et l’attribution des salai-
res. Les méthodes de décomposition standard jusqu’ici 
englobent ces inégalités d’accès à certaines catégories 
d’emploi dans la part de l’écart salarial attribuable aux 
différences de caractéristiques, empêchant d’isoler ce 
qui est dû à de la discrimination dans la structure d’em-
ploi différente. Précisément, les calculs précédents ne 
prennent pas en compte le fait que la répartition des 
jeunes issus des « ZUS » dans les diverses catégories 
d’emploi peut, pour partie, résulter de traitements discri-
minatoires à leur encontre. Il s’agit, à partir d’une régres-
sion logistique multinomiale (cf. tableau 6), d’estimer les 
probabilités d’accès aux catégories d’emplois pour les 
jeunes résidant hors d’une ZUS à partir d’un ensemble 
de caractéristiques individuelles, puis de simuler la dis-
tribution des emplois pour les jeunes résidant en ZUS 
comme s’ils possédaient la même structure d’accès aux 
emplois (si leurs caractéristiques recevaient la même 
valorisation dans l’accès aux différents emplois) que 
ceux habitant hors d’une ZUS.

La probabilité d’occuper un emploi de catégorie j pour 
l’individu i dépend de ses caractéristiques Z

i
 et s’écrit :

où j est le vecteur des paramètres associés aux facteurs 
explicatifs de l’appartenance à la catégorie d’emploi j.

Soit , la proportion hypothétique de jeunes rési-

dant en ZUS qui seraient dans la catégorie d’emploi j 
s’ils faisaient face aux mêmes mécanismes d’allocation 
dans les emplois que ceux habitant hors d’une ZUS. Elle 
s’obtient de la manière suivante :

 

avec

 

où N
ZUS

 est le nombre d’individus dans les ZUS.

En introduisant ces probabilités hypothétiques dans la 
décomposition précédente, on a :

La décomposition de Brown, Moon et Zoloth (1980) 
identifie les composantes de l’écart salarial au sein 
de chaque catégorie d’emploi et les composantes de 
l’écart entre les catégories d’emploi

Au sein de chaque catégorie d’emploi j, les écarts de 
salaire se décomposent selon la méthode de Oaxaca 
et Ransom. On obtient alors la modalité précise de la 
décomposition de Brown, Moon et Zoloth, sur laquelle 
nous nous appuyons dans l’article.

où  et 

équations de salaires pour les jeunes résidant en ZUS 
et ceux résidant hors d’une ZUS, tandis que  est le 

discriminante », pour les j catégories d’emploi (j = 1,…J, 
ici J = 6).



 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 433–434, 201022

ANNEXE 2 ___________________________________________________________________________________

Tableau A
Équation de salaire pour la population des jeunes résidents d’une ZUS et hors d’une ZUS en 1998 
Variable dépendante : le logarithme du salaire mensuel net, prime incluse, en euros, à l’embauche 
du premier emploi

Jeunes non issus de ZUS Jeunes issus de ZUS

Constante
Homme

6,317***
0,069***

(0,010)
(0,005)

6,343***
0,050***

(0,024)
(0,014)

Temps de travail inférieur au temps plein 
Travail à temps plein

Réf.

0,383*** (0,005)
Réf.

0,412*** (0,014)

Diplôme
Sans diplôme

CAP-BEP
Baccalauréat
Baccalauréat + 2 (BTS/DUT)
Baccalauréat + 3
Baccalauréat + 4 et plus

Réf.

0,032***
0,041***
0,168***
0,096***
0,207***

(0,008)
(0,008)
(0,009)
(0,011)
(0,010)

Réf.

0,018 
0,040**
0,156***
0,053*
0,174***

(0,017)
(0,019)
(0,023)
(0,032)
(0,027)

Spécialité industrielle 0,018*** (0,006) 0,046*** (0,015)

Catégorie d’emploi
Ouvrier non qualifié

Profession intermédiaire
Cadre

Réf.

0,012
- 0,076***

0,008
0,104***
0,397***

(0,009)
(0,008)
(0,009)
(0,008)
0,010)

Réf.

- 0,006
- 0,060***
- 0,024

0,079***
0,382***

(0,020)
(0,019)
(0,022)
(0,021)
(0,032)

Avoir effectué au moins un stage durant ses études 0,020*** (0,004) 0,006 (0,012)

Lieu de naissance des parents
Les deux parents nés en France ou de nationalité 

française

Un des 2 parents ou les 2 nés hors de France
Réf.

0,005 (0,005)
Réf.

- 0,015 (0,012)

Ratio (Cadres + Professions intermédiaires) / 
(Employés + Ouvriers)

0,00015*** (0,00003) 0,0003 (0,0002)

Résider hors Île-de-France à la fin des études

Résider en Île-de-France à la fin des études
Réf.

0,049*** (0,005)
Réf.

0,067*** (0,015)

R2 ajusté (en %)
Effectifs

50,5
20 492

44,9
2 525

Lecture : les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*). Les écarts-types figurent entre paren-

thèses.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS ou dans une agglomération contenant une ZUS, ayant eu au moins 

un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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Tableau B
L’accès aux différentes catégories d’emploi (ensemble des jeunes) 
Régression logistique multinomiale - 

Ouvriers Ouvriers Employés Employés 
Profession 
Intermé-

diaire
Cadres

Constante - - 1,432***
(0,096)

0,811***
(0,076)

- 0,668***
(0,101)

- 0,986***
(0,098)

- 4,655***
(0,330)

Femme

Homme -
Réf.

0,497***
(0,082)

Réf.

- 1,582***
(0,060)

Réf.

- 1,388***
(0,065)

Réf.

- 0,905***
(0,060)

Réf.

- 0,327***
(0,072)

Diplôme
Sans diplôme

CAP-BEP

Baccalauréat

Baccalauréat + 2 (BTS/DUT)

Baccalauréat + 3

Baccalauréat + 4 et plus

-

-

-

-

-

Réf.

0,550***
(0,068)
0,295***
(0,080)
0,163
(0,108)
0,465**
(0,228)
0,280
(0,189)

Réf.

0,236***
(0,070)
0,288***
(0,074)
0,255***
(0,095)
0,891***
(0,162)
0,726***
(0,141)

Réf.

0,884***
(0,100)
1,509***
(0,098)
2,302***
(0,109)
2,375***
(0,172)
2,970***
(0,145)

Réf.

0,302***
(0,105)
1,717***
(0,094)
3,513***
(0,100)
3,679***
(0,161)
4,038***
(0,138)

Réf.

0,242
(0,431)
1,905***
(0,351)
3,786***
(0,334)
6,132***
(0,352)
8,053***
(0,338)

Autres spécialités

Spécialité industrielle -
Réf.

0,430***
(0,064)

Réf.

- 1,138***
(0,064)

Réf.

- 1,457***
(0,077)

Réf.

- 0,937***
(0,062)

Réf.

- 0,341***
(0,083)

Profession du père
Père ouvrier, employé, autres

Père artisan, commerçant

Père profession intermédiaire

Père cadre

-

-

-

Réf.

0,264***
(0,096)
0,011
(0,062)
0,161
(0,102)

Réf.

0,430***
(0,093)
0,250***
(0,060)
0,527***
(0,092)

Réf.

0,399***
(0,102)
0,311***
(0,066)
0,641***
(0,094)

Réf.

0,551***
(0,092)
0,234***
(0,061)
0,747***
(0,086)

Réf.

0,575***
(0,117)
0,138
(0,085)
1,131***
(0,101)

Lieu de naissance des parents
Les deux parents nés en France ou de 

nationalité française

Un des 2 parents ou les 2 né(s) hors 
de France

-
Réf.

- 0,141**
(0,063)

Réf.

0,002
(0,060)

Réf.

- 0,198***
(0,068)

Réf.

- 0,166***
(0,063)

Réf.

- 0,220**
(0,086)

Résider hors Île-de-France à la fin des 

études

Résider en Île-de-France à la fin des 
études

-
Réf.

0,207***
(0,070)

Réf.

0,461***
(0,066)

Réf.

0,698***
(0,070)

Réf.

0,675***
(0,066)

Réf.

0,897***
(0,079)

Ne pas habiter en ZUS à la fin des 

études

Habiter en ZUS à la sortie des  
études

-
Réf.

- 0,107
(0,077)

Réf.

- 0,263
(0,074)

Réf.

- 0,234***
(0,085)

Réf.

- 0,171**
(0,079)

Réf.

- 0,454***
(0,119)

Log-Vraisemblance
Nombre d’observations
Statistique LR

P-Value

Pseudo R2

- 28 859
23 017
22 591
0,000
0,28

Lecture : régression logistique multinomiale. Les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*). Les 

écarts-types figurent entre parenthèses. La modalité d’accès à l’emploi de référence est celle qui consiste à devenir ouvrier non qualifié. 

Les caractéristiques individuelles de référence sont les suivantes : femme sans diplôme, ayant suivi une formation générale ou tertiaire, 

de père ouvrier ou employé, ayant les deux parents nés en France ou de nationalité française, résidant hors d’Île-de-France à la fin des 

études.

Relativement aux caractéristiques de ceux qui deviennent ouvriers non qualifiés, les jeunes résidant en ZUS qui deviennent employés 

qualifiés sont moins souvent des hommes, le coefficient associé à cette variable étant statistiquement significativement positif, au seuil 

de 1 %.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS ou dans une unité urbaine contenant une ZUS, ayant eu au moins 

un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.
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Tableau C
Équation de salaire pour l’ensemble des jeunes à l’embauche du premier emploi

Ensemble des jeunes résidant en ZUS 
ou dans une unité urbaine contenant une ZUS 

à leur sortie du système éducatif

Constante
Homme

6,278***
0,095***

(0,008)
(0,005)

Temps de travail inférieur au temps plein

Travail à temps plein
Réf.

0,412***
(0,005)

Diplôme
Sans diplôme

CAP-BEP
Baccalauréat
Baccalauréat + 2 (BTS/DUT)
Baccalauréat + 3
Baccalauréat + 4 et plus

Réf.

0,030***
0,068***
0,245***
0,233***
0,483***

(0,008)
(0,008)
(0,008)
(0,010)
(0,008)

Spécialité industrielle 0,027*** (0,005)

Avoir effectué au moins un stage durant ses études 0,023*** (0,004)

Lieu de naissance des parents
Les deux parents nés en France ou de nationalité française

Un des 2 parents ou les 2 nés hors de France
Réf.

- 0,005 (0,005)

Résider hors Île-de-France à la fin des études

Résider en Île-de-France à la fin des études
Réf.

0,069 (0,005)

Résider hors ZUS à la fin des études

Résider en ZUS
Réf.

- 0,014** (0,007)

R2 ajusté (en %)
Effectifs

43,5
23 017

Lecture : les seuils de significativité sont respectivement égaux à 1 % (***), 5 % (**) et 10 % (*). Les écarts-types figurent entre paren-

thèses.

Champ : jeunes sortis du système éducatif en 1998 résidant en ZUS ou dans une unité urbaine contenant une ZUS, ayant eu au moins 

un emploi au cours de leurs trois premières années de vie active.

Source : enquête Génération 98, première interrogation, Céreq.


